
 

 

  Ton job de vacances dans 

          la boucherie! 
 

Es-tu à la recherche d'une chouette opportunité pour améliorer ton 

argent de poche tout en faisant de nouvelles découvertes? Dans ce cas 

adresse-toi à une boucherie et propose-toi pour un job de vacances! 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Entreprise  

Personne à 

contacter 
 

Adresse  

NPA, localité  

Téléphone  

E-Mail  

Persévérance, flexibilité, 

créativité et initiative 

personnelle sont 

importants pour se lancer 

dans la vie professionnelle. 

 

Travailler avec plaisir en 

équipe est un élément 

important pour le travail au 

quotidien. 

 

Saisi cette opportunité, et 

tu seras surpris de voir à 

quel point ce métier est 

passionnant! 

 



 

 

Conseils pour les parents 

 

• Encouragez votre enfant à poser des questions et à comprendre les liens entre les 

différentes situations - et cela aussi bien à l'école que pendant les loisirs. 

• Avec votre enfant, observez le monde avec curiosité, vous l'encouragerez ainsi à faire 

des découvertes.  

• Les enfants désireux d'apprendre élargissent ainsi naturellement leurs capacités et 

compensent leurs faiblesses en réessayant sans cesse. 

• Encouragez une utilisation saine des médias digitaux au quotidien.  

• Confrontez-vous ensemble aux évolutions du monde et discutez-en avec votre enfant.  

 

A quoi faut-il veiller sur le plan juridique? 

 

• En principe un jeune n'est autorisé à travailler qu'à partir de 15 ans. 

• Des petits travaux faciles sont cependant autorisés pour les 13 à 15 ans. 

• Les jobs de vacances ne doivent durer que la moitié des vacances au maximum:                    

p. ex. 1 semaine sur les 2 semaines des vacances d'automne. 

• Les écoliers n'ont le droit de travailler qu'entre 6 et 18 heures. 

• Pour les jobs de vacances comme pour les jobs d'appoint, la loi prévoit un contrat de 

travail. 

• Il est recommandé de relever les principaux points par écrit. 

• Pour les mineurs, ce sont les parents qui doivent signer. 

• Le salaire appartient au jeune. Les parents peuvent néanmoins demander une 

participation financière des jeunes à l'entretien.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


